
DE GIOVANNINI SA ATELIER D'ARCHITECTURE EPFL-SIA RUE DE MALATREX 38 CH-1201 GENEVE

Construction d'une villa familiale / parcelle n° 711 / CH-1343 Les Charbonnières

204 Soumission n° 9

Maître de l'ouvrage M. Loutan et Mme Piccinin Architecte DE GIOVANNINI SA
Atelier d'architecture EPFL-SIA

Rue de la Ravière 8 Rue de Malatrex 38
1269 Bassins 1201 Genève

t 022 366 49 12 t 022 949 77 30
f f 022 949 77 39

Ingénieur civil Dir. des travaux DE GIOVANNINI SA
Atelier d'architecture EPFL-SIA
Rue de Malatrex 38
1201 Genève

t 022 949 77 30
f 022 949 77 39

CFC 228.1 Stores empilables

DECLARATION

- Entreprise

- Adresse

- Téléphone

- Fax

- E-mail

- Responsable

- Lieu et date

- Signature

Montant déposé Montant vérifié

TOTAL BRUT HT …………… ……………

RABAIS ….. % …………… ……………

…………… ……………

ESCOMPTE ….. % …………… ……………
TOTAL NET HT …………… ……………

TVA 7.6 % …………… ……………

TOTAL SOUMISSION TTC (TVA incluse) …………… ……………

Délai de retour : Lieu et date :
Début des travaux :

Retour soumission DE GIOVANNINI SA Timbre et signature :

Atelier d'architecture EPFL-SIA

Rue Malatrex 38

1201 Genève

Contact : Jean-Ph. HOLZMANN 079 414 96 44 Date : 15.01.2008

La présente annexe fait partie intégrante du dossier d'appel d'offre et par sa signature ci-dessous, le soumissionnaire
déclare avoir pris connaissance de l'ensemble du document et en accepter les conditions.

avec / sans proposition séparée de l'entreprise

18. février 2008

mars 2008

…………………………………………………………

…………………………………………………………
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DE GIOVANNINI SA ATELIER D'ARCHITECTURE EPFL-SIA RUE DE MALATREX 38 CH-1201 GENEVE

Construction d'une villa familiale / parcelle n° 711 / CH-1343 Les Charbonnières

Pos. Désignation Unité Quantité Prix unitaire Montant

228.1 Stores empilables

ROUGE : à compléter par l'entreprise (obligatoire)

VERT : à compléter par l'entreprise (facultatif)

Les articles ne sont pas nécessairement des textes normalisés du
CAN.

000 Conditions générales

Sauf indication contraire, les prix comprennent toutes les fournitures
nécessaires à l'exécution d'une prestation (norme SIA 118).

090 Conditions particulières

091 Normes particulières :
Norme SIA 342 "Protections des baies contre le soleil et les
intempéries".

300 Stores à lamelles

Les prix s'entendent fourniture et pose comprises.

310 Stores à lamelles reliées, avec entraînement manuel

Marque : type SCHENKER Stores
Type : VR 90

Marque : ……………

Type : ……………

311 Store à lamelles reliées type VR 90.

Store à lamelles reliées, avec bords sertis de 90 mm de large.
Utilisé comme protection solaire et contre les intempéries.
Possibilité de réglage individuel de l'inclinaison des lamelles dans
toutes les positions. Lamelles profilées et renforcées, avec des
surfaces légèrement convexes. Languette d'étanchéité, sertie le
long des lamelles, procurant une nette diminution du bruit et un
assombrissement optimal.

100 Descriptif :

Canal porteur :
Canal en tôle d'acier zingué, partie supérieure fermée, avec
basculateur, tige d'accouplement, axe et fin de course pour arrêts
supérieur et inférieur, pour l'entraînement manuel.

Lamelles :
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Pos. Désignation Unité Quantité Prix unitaire Montant

Lamelles en aluminium thermolaqué. Doigts de guidage en matière
synthétique, soudés alternativement sur les lamelles. Exécution de
base (type G) : abaissement des lamelles en position fermée,
relèvement, en position horizontale. Couleur des lamelles selon la
collection 1 (VSR).

Cordon de liaison :

Cordon en térylène, avec boucle pour liaison directe aux lamelles,
fixé à l'aide d'agrafes en inox.

Bande de traction :
Bande en térylène gris, traitement spécial contre l'usure et les
rayons UV (Xeno-test).

Lame finale :
Lame en profil aluminium, anodisé incolore, avec doigts de guidage
bilatéraux. La lame finale se fermant à la verticale, de façon
identique au tablier.

Coulisses :
Coulisses latérales en aluminium extrudé, anodisé incolore, avec
joints amortisseurs de bruit.

Entraînement :

Entraînement manuel, avec un engrenage protégé de la poussière,
ne nécessitant aucun entretien, muni d'un frein. Manivelle articulée,
revêtue de PVC.

Entraînement à moteur avec interrupteur de fin de course inférieur,
installé dans le canal, avec fiche et contre-fiche (en option).

110 Entraînement manuel. HP (hauteur du paquet) : 300 mm. Y compris
lambrequin droit en aluminium, fixation vers l'arrière contre la
compensation du cadre en menuiserie, affleuré au crépi de finition
(isolation périphérique). Couleur du lambrequin selon collection 1
(VSR).

111 LV (largeur du vide) : 800 mm. HV (hauteur du vide) : 2150 mm. p 3.00 ….. ……………

112 LV (largeur du vide) : 1600 mm. HV (hauteur du vide) : 2150 mm. p 1.00 ….. ……………

113 LV (largeur du vide) : 1800 mm. HV (hauteur du vide) : 2150 mm. p 1.00 ….. ……………

114 LV (largeur du vide) : 2200 mm. HV (hauteur du vide) : 800 mm. p 1.00 ….. ……………

115 LV (largeur du vide) : 2400 mm. HV (hauteur du vide) : 800 mm. p 1.00 ….. ……………

116 LV (largeur du vide) : 2400 mm. HV (hauteur du vide) : 2150 mm. p 1.00 ….. ……………

117 LV (largeur du vide) : 2800 mm. HV (hauteur du vide) : 1200 mm. p 1.00 ….. ……………

118 LV (largeur du vide) : 3200 mm. HV (hauteur du vide) : 2150 mm. p 1.00 ….. ……………
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Pos. Désignation Unité Quantité Prix unitaire Montant

119 LV (largeur du vide) : 3600 mm. HV (hauteur du vide) : 2150 mm. p 1.00 ….. ……………

120 Entraînement à moteur pour commande individuelle. HP (hauteur du
paquet) : 300 mm. Y compris lambrequin-caisson et fermetures
latérales en aluminium, fixation vers l'arrière contre la compensation
du cadre en menuiserie. Couleur du lambrequin selon collection 1
(VSR). Raccordement électrique non compris.

Marque : ……………
Type : ……………

121 LV (largeur du vide) : 800 mm. HV (hauteur du vide) : 2150 mm. p par …..

122 LV (largeur du vide) : 1600 mm. HV (hauteur du vide) : 2150 mm. p par …..

123 LV (largeur du vide) : 1800 mm. HV (hauteur du vide) : 2150 mm. p par …..

124 LV (largeur du vide) : 2200 mm. HV (hauteur du vide) : 800 mm. p par …..

125 LV (largeur du vide) : 2400 mm. HV (hauteur du vide) : 800 mm. p par …..

126 LV (largeur du vide) : 2400 mm. HV (hauteur du vide) : 2150 mm. p par …..

127 LV (largeur du vide) : 2800 mm. HV (hauteur du vide) : 1200 mm. p par …..

128 LV (largeur du vide) : 3200 mm. HV (hauteur du vide) : 2150 mm. p par …..

129 LV (largeur du vide) : 3600 mm. HV (hauteur du vide) : 2150 mm. p par …..

800 Suppléments.

810 Couleurs spéciales.

811 Plus-value pour couleur spéciale selon collection 2 (VSR). Métré :
l'ensemble (11 pces).

bl par …..

812 Plus-value pour couleur spéciale RAL à choix. Métré : l'ensemble
(11 pces).

bl par …..

813 Plus-value pour couleur spéciale NCS à choix. Métré : l'ensemble
(11 pces).

bl par …..

814 Plus-value pour traitement éloxé naturel. Métré : l'ensemble (11
pces).

bl 1.00 ….. ……………

820 Finition lame finale.
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Pos. Désignation Unité Quantité Prix unitaire Montant

821 Plus-value pour lame finale éloxée COLINAL. Métré : la pce (par
store).

p par …..

822 Plus-value pour lame finale thermolaquée. Métré : la pce (par store). p par …..

830 Finition coulisses.

831 Plus-value pour coulisses éloxées COLINAL. Métré : la pce (par
store).

p par …..

832 Plus-value pour coulisses thermolaquées. Métré : la pce (par store). p par …..

840 Options de motorisation.

841 Plus-value pour commande groupée de 2 stores. Métré : le groupe. bl par …..

843 Plus-value pour commande groupée de 3 stores. Métré : le groupe. bl par …..

850 Plus-value pour lambrequin droit en aluminium, fixation vers l'arrière
contre la compensation du cadre en menuiserie, affleuré au crépi de
finition (isolation périphérique). Couleur du lambrequin selon
collection 1 (VSR).

800 Travaux accessoires et plus-values

820 Caissons, lambrequins, plafonnets

821 Lambrequin droit en aluminium, fixation vers l'arrière contre la
compensation du cadre en menuiserie, affleuré au crépi de finition
(isolation périphérique). Couleur du lambrequin selon collection 1
(VSR). Hauteur jusqu'à 30 cm.

100 Tôle d'acier zinguée, épaisseur min. 1.0 mm.

110 Métré : le ml.

111 Selon collection 1 (VSR). ml par …..

112 Selon collection 2 (VSR). ml par …..

113 Couleur spéciale RAL à choix. ml par …..

114 Couleur spéciale NCS à choix. ml par …..

200 Métal léger, épaisseur min. 1.5 mm.

210 Métré : le ml.
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Pos. Désignation Unité Quantité Prix unitaire Montant

211 Eloxé incolore. ml 5.40 ….. ……………

800 Suppléments.

810 Plus-values sur art. 821.

811 Assemblage d'angle. Métré : la pce (par angle). p par …..

812 Fermetures latérales. Métré : la pce (par côté). p par …..

900 Régies, garantie, etc

910 Travaux de régie

911 Régies.

100 Heure de régie. Intervention complémentaire sur ordre de la DT
uniquement.

101 Chef monteur. h par …..

102 Monteur. h 5.00 ….. ……………

980 Garantie

981 Etendue de la garantie contractuelle.

100 Etendue de garantie après échéance du cautionnement solidaire

101 Etendue de garantie d'1 an. gl par …..

102 Etendue de garantie de 2 ans. gl par …..

103 Etendue de garantie de 3 ans. gl 1.00 ….. ……………

TOTAL 228.1 Stores empilables …………...
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Pos. Désignation Sous-total Total

RECAPITULATION

228.1 Stores empilables

228.1 Stores empilables …………...

TOTAL 228.1 Stores empilables ……………

Lieu et date

Timbre et signature (document papier)

……………………………………………………

……………………………………………………

Par sa signature, l'entrepreneur déclare accepter sans réserve les conditions générales, les conditions particulières intégrées dans le texte du libellé
et toutes les autres dispositions qui auraient été communiquées par le MO ou la DT.
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